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M. Broks, dù comité spécial sur le bill du Séant intituli : Acte concernant le crime
de libelle," fait rapport que le comité a examinó le bill et y a fatt des amendements.

M. Kir-ptek, du comité perimanent dles diver. bills privés, pré-ente à la Chambre le
cinquième rapport du dit comité, lequel est là comme sait

Votre comité. a eKaminé les bills ,uivants et a. fit à cneli:u des amendements, qu'il sou-
met à la considération de Votre Touorabe Chambre, savoir

Bill pour incorporer la Compagnie Royale Canadienne de pompes à incendie
chim' e~s.

i l pour incorporer l'Associati6 n des Cominis-Voytgcurs du Canada.

Li Chambre procède 4 prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
intitulé; "lcte pqur incórporer lá compagnie d'asurance maritime du Canada," les.

quels sont lus comme suit:
Page 2, Jigne 41. Après " jours " insérez: consécutifs.
Page 2, line 42. Retrancbez "un papier touvelles" et insérez: " deux journaux.
Page 4, ligne 9. Après I Statuts" insérez; "lesIuels ne devront pas êtrý contraires à

la loi ni aux disp-sitionis du présent acte.
Page 4, ligne 10. Retranchez " bureaux locaux" et insérez : succursales.
Page. 5, ligne 4. Après " expédients " inséez: " après avoir donné pendant au moins

" trente jdurs consécutifs avis de ces demandes dans au moins deux journaux publiés dans la
" cité de Montréal."

Page à, ligue 28. Retranchez "de la majorité " et insérez: "du bureau des directeurs
þar un vote qui ne sera pas numériquement moinaire que celui de la majorité de tous les dits

" directeurs pour afféctier Un.
Page 5. ligne 4:'. Après " intiet " ins rèz "et il ne sera décliré ni payé en une seule

" et mme année aucun dividende plus élevé que vingt pour cent sur le c:pit'il verse, et tout
"montant de profits exeédant cette quotité sera appliqué à former une réservo jusqu'à ce que
"la dite réserve égale vingt cinq pour cent du capital alors existant."

Les dits amenieinents étant lus la seconde fois, ils sont adopt&.
Ordonné. Que le Greffier reporte le bill au dénat et informe leurs honneurs que cette

Chau'ibre a adopté leurs amendements.

Ordonné, Que M. Mackenzie (Montréal), ait la perinission d'introduire un bill pour
amendeç l'acte 29 Vic. ch: 57, des statuts de la ci-devant province du Canada.

l1 présentc, en conséquence, le dit bili à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

&rdo.né, Que M. aek;îiee (Moqtréal), ait la permission d'introduire un bil pour amen-
der l'aetg §§ Eic.jh..g rplati, apq poids et resurcs.

Il présente, en.çonséqqence, je dit.bill4 la Chimbre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, etia seconde lectu.re en est ordonnée pour demain.

la Chanbre; en conformité de l'ordre, se forme ea comité sur le bill pour incorporer la
pompagniQ de 1a.Yallde d. la rivière Trent, fluron. COrnad t et après y voir siégé quelque
temp, M. l'Orateur reprd)shuteuil, et M. Bowell fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements .ortalors lus pour la première et la seconde fois et adoDté.
Ordonné, Que le bill soit la la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill 'pour incorporer la compagnie de prêts e+
de placements d'Otta, étant lu,

Le bill est, en conséqence, la la seconde fois, et renvoyé au coûiité.permanent des bau
ques et (lu commerce.


